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Proposition de loi modifiant le ressert du Conseil de prud'hommes de Charleroi (t). 

RAPPORT 
FAJT, AU NO!\J DE LA SECTION CENTRALE ('), PAR M. LAUTERS. 

MESSIEURS, 

La proposition de loi étendant le ressort du Conseil de prud'hommes de 
Charleroi aux communes de Fleurus, Gosselies, Ransart, Wanfercée-Baulet et 
Frasnes-lez-Gosselies, a été examiné en sections et admis sans observations. 
Néanmoins, la section centrale, dans sa séance du 11 juin 1891.>, a cru devoir, 
sui· la proposition de son président, adresser une lettre à Monsieur le Mi11istre 
de l'indu si rie el du Travail, pour lui demander si le dit Conseil serait à même 
de pouvoir suffire à cc surcroît de besogne. 

La réponse tl cette missive, parvenue aux mains de Monsieur le Président 
Je 29 juin dernier: constate qu'en suite de la délibération du 4 juin du dit 
Conseil de Prud'hommes. il résulte qu'il serait à même de pouvoir suffire ü 
ce surcroît de hcsognc.sauf en ce qui concerne les communes de Wanfercée 
Baulet et Frusues-lez-Gossclics, qu'il considère comme étant trop éloignées, 
ces deux communes n'ayant d'ailleurs ni charbonnages, ni verreries, ni 
industrie métallurgique ou autre oc quelque importance i du'il considére, 
en outre, que l'annexion des trois communes de Fleurus, Ilansart et 
Gosselies comporte un accroissement de population de pl11s de 22.,000 habi 
tauts , mais que le Conseil, dont la juridiction s'étend muinteuaut sur plus 
de 222,n71 habitants. est à même de faire face à cc surcroit de besogne résul 
tant de l'extension de son ressort. 

(1) Proposition de loi, no 1815. 
(~) La section centrale, présidée pur M. SNoY, était composée <k MM. IllmTHA:'io, LEFBDYRF., 

UoNrno, Dll Tnooz, \VAnocoull et Lrurnns. 



( ~) 

Lecture ayant été faite de ces documents en séance de la section centrale 
du 5 juillet dernier, un membre a fait observer que1 malgré que les com 
munes de Wnnfcrcéc-Baulct et. Frasnes-lez-Gosselies soient assez éloignées, 
il n'en est pas moins vrai qu'un grand nombre d'ouvriers habitant les dites 
communes travaillent dans les communes environnantes, et sont par consé 
quent justiciables des Conseils de prud'hommes. 

La section centrale à l'unanimité est favorable à l'idée formulée par les 
signataires de la proposition de loi; toutefois, deux membres déclarent devoir 
s'abstenir en présence de l'avis exprimé par le Conseil de prud'hommes de 
Charleroi. 

La section centrale déclare néanmoins être unanime quant au vote favo 
rable comprenant les communes de Fleurus, Gosselies et Ransart. 

La proposition de loi soumise au vote de la section centrale est admise par 
2 voix , 2 membres s'abstiennent. 

En conséquence la section centrale propose à la Chambre le vote de 
la proposition de loi soumise à ses délibérations. 

Le Rapporteur, 

F. G. LAUTERS. 

Le Président, 

Bon GEOnGES SNOY. 


